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faites-vous vacciner
pour la protection de tous

A




[logo de l’établissement]

PLAN DE FORMATION DES VACCINATEURS 
GRIPPE SAISONNIÈRE – 2011-2012
· Généralités sur la vaccination : chapitres 5 et 11, Protocole d’immunisation du Québec (références).
· Politique locale de vaccination.
· Protocole de vaccination contre la grippe saisonnière : indications, contre-indications, allergies, formulaire de consentement, déclaration d’effets secondaires, etc.
· Familiarisation avec le registre de données sur le personnel vacciné (but, fonctionnalités (Excel ou autre), procédure d’entrée des données et de transmission au Service de santé, etc.).
· Révision de la procédure en cas de choc anaphylactique et des exigences en matière de RCR.
·  Au besoin et selon le cas, s’assurer que les infirmières auxiliaires sont autorisées et formées pour cette vaccination.

· Information pour le personnel (tous les accessoires de la Trousse : fiche technique, présentation au personnel, jeu-questionnaire, etc.), concours ou tirage, le cas échéant.
· Horaire des cliniques de vaccination.
·  [Autre : à ajouter le cas échéant] 
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